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1 Introduction 
 
Malgré les inquiétudes, relatives au maintien de l’activité cynégétique sur les sites Natura 2000, les 
acteurs cynégétiques souhaitent s’impliquer dans la démarche de mise en place du réseau 
écologique européen. En effet, les chasseurs sont inquiets d’une interprétation abusive de la notion 
de perturbation tirée des directives Oiseaux (79/409/CEE) et Habitat (92/43/CEE) (articles 6 et 12) 
et craignent une augmentation des contraintes sur leur activité sur les sites Natura 2000. La mise en 
place du réseau écologique européen ne sera possible, que si les acteurs locaux, ainsi que leurs 
pratiques, sont considérés dans leurs attentes et dans leurs craintes. Ainsi l’article 2, paragraphe 3 de 
la Directive Habitat énonce que « les mesures doivent être prises en vertu de la présente directive et 
tiennent compte des exigences économiques, sociales et culturelles ainsi que des particularités 
régionales et locales ». 
  

En collaboration avec les Fédérations départementales des chasseurs, la Fédération régionale des 
chasseurs propose de venir en appui des opérateurs de sites Natura 2000 pour impliquer les acteurs 
cynégétiques de manière active dans la réalisation des Documents d’Objectifs et la gestion des sites 
Natura 2000 de la région. C’est dans ce contexte, qu’à la demande du  Parc Naturel Régional de la 
Narbonnaise, opérateur du site Natura 2000 « Massif de la Clape », deux réunions de travail avec 
les acteurs cynégétiques locaux ont été organisées pour réunir des éléments de description de 
l’activité cynégétique sur le site. Ces différents éléments sont rapportés dans le présent rapport et 
permettront de contribuer à la rédaction du diagnostic socio-économique du DOCOB par 
l’opérateur. 
 
La mise en place d’une démarche participative a pour objectif d’amener les acteurs cynégétiques à 
une meilleure compréhension du projet Natura 2000 tout en faisant reconnaître leur activité sur le 
site à l’opérateur. Ainsi, pour une gestion intégrée, la démarche participative devra être poursuivie 
tout au long du projet.  
 
Activité traditionnelle, la chasse est pratiquée depuis des temps immémoriaux. Au fil des siècles, 
cette activité a quelque peu perdu sa dimension alimentaire et s’axe dorénavant sur des dimensions 
culturelles et de loisirs. Aux vues des menaces qui pèsent sur les milieux et les espèces, les 
chasseurs se sont progressivement portés vers des préoccupations de gestionnaires du patrimoine 
naturel.  
 
La chasse est définie par la Charte européenne de la chasse et de la biodiversité (2007) comme étant 
« la poursuite et/ou la prise d’espèces de gibier sauvage par toutes les méthodes autorisées par la loi 
dans les pays signataires ». Plaçant la pratique de la chasse parmi les actions intégrées 
d’aménagement rural, la Loi reconnaît à la chasse la qualité « d’activité d’intérêt général », et son 
rôle important dans la gestion globale de la faune sauvage et des habitats (Art. L 420-1, Art. L 421-
5 et Art. R. 421-39 du Code de l’Environnement).  
 
 
 
Loi du 26 juillet 2000 relative à la chasse : 

 Article L420-1 La gestion durable du patrimoine faunique et de ses habitats est d'intérêt général. La pratique 
de la chasse, activité à caractère environnemental, culturel, social et économique, participe à cette gestion et 
contribue à l'équilibre entre le gibier, les milieux et les activités humaines en assurant un véritable équilibre 
agro-sylvo-cynégétique.  

 […]  Par leurs actions de gestion et de régulation des espèces dont la chasse est autorisée ainsi que par leurs 
réalisations en faveur des biotopes, les chasseurs contribuent à la gestion équilibrée des écosystèmes. Ils 
participent de ce fait au développement des activités économiques et écologiques dans les 
milieux naturels, notamment dans les territoires à caractère rural.  
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2 Etat des lieux de l’activité cynégétique sur le site « Massif 

de la Clape » 
 

2.1  Méthodologie de travail 
 
Un groupe de travail « chasse » a été constitué pour réunir les éléments de description de l’activité 
cynégétique sur les espaces inclus dans le périmètre Natura 2000 (voir figure 1). Il rassemble les 
représentants des acteurs cynégétiques dont l’ensemble ou une partie de leur territoire de chasse est 
inclus dans le périmètre Natura 2000.  
 
Tous les acteurs cynégétiques concernés ont accepté de s’impliquer, malgré les craintes exprimées 
liées au maintien de l’activité cynégétique telle que les chasseurs la pratiquent actuellement. 
 

Figure 1 : Composition du groupe de travail « chasse ». 
 
 
Deux réunions du groupe de travail « chasse » ont été organisées les 26 février et 5 mars 2011 pour 
permettre de réaliser l’état des lieux de l’activité.  L’animation du groupe de travail a été conduite 
par la chargée de mission du PNR de la Narbonnaise, la chargée de mission de la FRC-LR, le 
technicien de la FDC11. Un entretien complémentaire avec le Président de l’ACCA de GRUISSAN 
et son Bureau (5 mars 2011) a été nécessaire pour réunir toutes les informations.  
 
L’état des lieux consiste à décrire l’activité puis analyser l’aspect social et économique lié à cette 
pratique. 
 
Le traitement des données recueillies a été validé par le groupe de travail lors de la deuxième 
réunion et le traitement des données cartographiques s’est fait sous MapInfo (version 7.0). 

2.2 Généralités sur l’activité cynégétique pratiquée sur le site 

2.2.1 Structuration du monde de la chasse  
 
Le monde de la chasse est structuré autour de 2 pôles partenaires : un établissement public 
(ONCFS) et un réseau associatif organisé de l’échelon local au niveau national. Sur le site « Massif 
de la Clape », le réseau associatif cynégétique est représenté à différentes échelles : 

Nom, Prénom Titre/Société de chasse Commune  
Sociétés de chasse locales 
QUINTILLA Jean-Bernard Syndicat de Chasse de Fleury d'Aude Fleury d'Aude 
CARREL Luc ACCA de Narbonne Narbonne 
FONTANET Christian ACCA d'Armissan Armissan 
BES Denis ACCA de Gruissan Gruissan 
GAZIN Eric ACCA  de Vinassan Vinassan 
                                    Chargées de Missions et Fédérations                                 Structures 

PACHE Corinne Chargée de mission Natura 2000 PNR de la 
Narbonnaise  PNR de la Narbonnaise 

GRIFFE Stéphane Technicien Cynégétique et Gestion de la 
Faune Sauvage FDC11 FDC11 

GILLIOZ Lucie Chargée de mission Chasse & Natura 2000 
FRC-LR FRC-LR 
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-Au niveau local : Pour pouvoir chasser, les chasseurs doivent détenir le droit de chasse ou adhérer 
à une association détentrice du droit de chasse :  
 

 Le syndicat de chasseurs; c'est une association de type 1901, qui fixe elle-même ces 
propres statuts, et groupe l'ensemble des propriétaires. 

. 
 Les Associations communales de chasse agrées (ACCA), dont le statut est basé sur le 

Code de l'environnement (Loi Verdeille). Elles organisent la chasse en regroupant les 
chasseurs à l’échelle d’un territoire (souvent à l’échelle d’une commune). Toute personne 
habitant la commune ou ayant du terrain chassable est en droit de prétendre à une carte de 
sociétaire (tarif fixé lors de l'assemblée générale). Cette catégorie vaut également pour les 
descendants et ascendants du propriétaire titulaire du permis de chasser, faisant apport 
volontaire de ses terrains à l’association. Toute personne, titulaire du permis de chasser qui 
n’habite pas la commune et n’y possède aucun terrain peut être acceptée après décision du 
Conseil d’administration comme adhérent extérieur. 

 

Le périmètre Natura 2000 du « Massif de la Clape » inclut une partie des territoires de 
chasse de 4 structures associatives cynégétiques de type ACCA. Elles sont répertoriées dans 
la figure 2. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 2: Liste des structures cynégétiques associatives dont une partie du territoire est inclue dans le périmètre 
Natura 2000 « Massif de la Clape ». 
 
 

 Les chasses privées : des propriétaires privés peuvent, en effet, conserver leur droit de 
chasse et pratiquer une activité de chasse privée sur leur domaine.  

 
 16 chasses privées ont été recensées. 
 
 

 Le GIC des Corbières Maritimes: Le GIC, Groupement d'intérêt cynégétique, est une 
structure associative, regroupant un nombre d' ACCA, dont les orientations sont de fédérer 
ces Sociétés de Chasse autour d'un projet commun. Dans le cas présent, les objectifs sont 
d'intervenir sur l'avancée de la déprise agricole, et d'aménager les milieux en faveur de la 
Faune Sauvage (mise en place de cultures faunistiques, débroussaillage). 

Dénomination des sociétés de chasse Type 

Syndicat de Chasse de Fleury d'Aude Syndicat de Chasse 

ACCA de Narbonne ACCA 

ACCA d'Armissan ACCA 

ACCA de Gruissan ACCA 

ACCA  de Vinassan ACCA 

GIC des Corbières Maritimes  GIC 
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Figure 3 : Les territoires communaux des associations cynégétiques dont le périmètre est inclus dans le site 
Natura 2000. 
 

 
 
-Au niveau départemental : La Fédération Départementale des Chasseurs de l’Aude, association 
agrée au titre de la Protection de l'Environnement, participe à la mise en valeur du patrimoine 
cynégétique départemental, à la protection et à la gestion de la faune sauvage ainsi que de ses 
habitats (Art. L. 421-5 du Code de l’Environnement). Elle apporte son concours à la prévention du 
braconnage, organise la formation des candidats aux épreuves théoriques et pratiques de l’examen 
pour la délivrance du permis de chasser ainsi que des formations ouvertes aux personnes titulaires 
du permis de chasser pour approfondir leurs connaissances de la faune sauvage, de la 
réglementation de la chasse et des armes. Elle conduit des actions d'information, d'éducation et 
d'appui technique à l'intention des gestionnaires des territoires et des chasseurs et coordonne les 
actions des associations communales et intercommunales de chasse agréées.  
 
La FDC11 conduit également des actions de prévention des dégâts de gibier, assure l'indemnisation 
des dégâts de grand gibier. 
 
Elle élabore, en association avec les propriétaires, les gestionnaires et les usagers des territoires 
concernés, un Schéma Départemental de Gestion Cynégétique (conformément à l’article 421-5 du 
Code de l’Environnement, loi du 26 juillet 2000). Le SDGC est un document obligatoire de 
planification et de gestion de la faune sauvage et de ses habitats. Il établit un descriptif de la chasse 
dans le département et proposent des orientations et adaptations pour la pratique. Il doit être 
cohérent vis-à-vis des objectifs fixés et axes de gestion de Natura 2000 ou des Parcs Naturels 
Régionaux par exemple. 
 
-Au niveau régional : La Fédération Régionale des Chasseurs du Languedoc Roussillon assure 
la représentation des cinq fédérations départementales de la région notamment auprès des 

http://www.chasseurs74.fr/chapitre2_fr_3.html
http://www.chasseurs74.fr/chapitre2_fr_3.html
http://www.chasseurs74.fr/chapitre4_fr_1.html
http://www.chasseurs74.fr/chapitre3_fr_5.html


État des lieux et objectifs – Annexe 8 – Diagnostic cynégétique 

246 
DOCOB du massif de la Clape – Vol 1 – PNR NM - 2011 

administrations, collectivités, chambres et groupements associatifs régionaux. Elle intervient 
notamment dans le domaine du conseil environnemental au profit des Fédérations Départementales 
des Chasseurs et coordonne des expertises et actions en faveur de la faune sauvage et de ses habitats 
(Article L.421-13 du Code de l’Environnement). Elle est associée par l'autorité compétente à 
l'élaboration des orientations régionales de gestion et de conservation de la faune sauvage et de ses 
habitats (article L. 414-8 du Code de l’Environnement) dont le but est de préserver la « nature 
remarquable » et la « nature ordinaire », par la mise en place d’une politique régionale de gestion de 
la faune sauvage et d'amélioration de ses habitats (approuvé par le Préfet de région le 15 janvier 
2007). 
 
 
 

2.2.2 Espèces chassées 
 
Le gibier peut être défini comme l’ensemble des espèces non domestiques. Les espèces chassables 
sont définies par une liste officielle fixée par arrêté ministériel datant du 26 juin 1987 (J.O 
20/09/1987), modifié le 15 février 1995. Elles peuvent être chassées suivant le niveau de leur 
population, leur distribution géographique et leur taux de productivité.  
 
Le droit distingue deux catégories de gibier, pour l’ouverture et la fermeture de la chasse : le gibier 
sédentaire régit par arrêté préfectoral, le gibier de passage et le gibier d’eau par arrêté ministériel. 
L’arrêté préfectoral d’ouverture peut limiter cette liste d’espèces chassables pour le département. 
 
Les espèces gibier peuvent être classées dans différentes catégories. Dans la figure ci-dessous sont 
déclinées les espèces de gibier migrateur terrestre, et les espèces de petit et grand gibier  
potentiellement présent sur le site.  
 
 
Migrateurs terrestres Petit et Grand Gibier 
Colombidés : Pigeon ramier, Tourterelles des Bois, 
Tourterelle turque 
Turdidés : grives draine/musicienne/mauvis/litorne et 
Merle noir 
Bécasse des bois 
Caille des blés 
Vanneau huppé 
Alaudidés : Alouette des champs 

Petit Gibier: 
Lagomorphe: Lapin de garenne, Lièvre brun 
d'Europe 
Galliforme: Perdrix rouge, Faisan commun 
 
Grand Gibier: 
Suidé : Sanglier 
Cervidé: Chevreuil 

 
Figure 4 : Liste des espèces gibier migrateurs , petit Gibier, et Grand gibier chassés sur le site (Source : dires 
d’expert du technicien de la FDC11 et chasseurs par rapport à la liste fixée arrêté ministériel du 26 juin 1987 
modifiée le 15 février 1995). 
 
Le petit gibier sédentaire fréquente le site Natura 2000 du Massif de la Clape : lapin,  lièvre, perdrix 
rouge et faisan de Colchide (Oiseaux introduits)…  
 
Les densités de lapins sont faibles sur l'ensemble du site, cependant quelques noyaux ponctuels en 
zone viticole peuvent occasionner quelques dégâts sur des jeunes plantations de vignes. 
 
Le sanglier et le Chevreuil sont les seules espèces de grand gibier présentes, et elles sont chassée sur 
les zones inclues dans le périmètre Natura 2000. Le Chevreuil est soumis au plan de chasse, et ne 
peut être chassé que lorsque des attributions sont accordées par l'Administration après avis de la 
Fédération départementale des chasseurs. 5 Attributions en 2009/2010, 4 attributions pour la saison 
2010/2011 sur l'ensemble du massif. 
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Sa chasse est pratiquée principalement en battue organisée sur le site avec tenue obligatoire d'un 
registre de battue. Suite a un cantonnement de groupes de Sanglier dans la Réserve de Pissevache 
(Propriété du conservatoire du Littoral) qui impact sur la nidification de l'Avifaune aquatique et 
cause des dommages sur les vignobles environnants, des battues administratives sont organisées 
lorsque les risques de dégâts sont trop importants. Ces mêmes battues administratives peuvent être 
organisées, lorsque des dégâts importants sont occasionnés aux cultures, principalement les vignes 
sur ce secteur. Une cellule de travail a été créée pour mettre en place un plan de gestion des 
sangliers sur les réserves et terrains du Conservatoire du littoral. 
 
Le site est chassé régulièrement. L’analyse cartographique fait apparaître une surface chassée par 
les territoires des chasses communales supérieure aux territoires des chasses privées. 
 
 

2.2.3 Modes de chasse pratiqués sur le site  
 
Le périmètre du site Natura 2000 du « Massif de la Clape » concerne principalement des zones de 
Garrigues, ainsi les modes de chasse sont essentiellement liés à la chasse au Grand gibier, au petit 
gibier et aux oiseaux migrateurs. Ils sont définit selon la description qui en été faite par des 
chasseurs locaux. 
 
La chasse à l’affût ou chasse à la passée 
 
Le chasseur se dissimule, posté dans un affût de pierre (rague) ou de branchage dans les secteurs qui 
sont très fréquentés par le gibier. Sur le site, les oiseaux de passage, telles que les grives et pigeon 
ramier (palombes), sont chassés à l’affût sur les axes de passage. Le chasseur se poste dans son 
affut et attend que l’oiseau passe à portée de tir.  
 
La Chasse au Filet des migrateurs 
 
Il s'agit d'une chasse de type traditionnelle qui était pratiquée sur la Clape, à l'aide de filets qui 
étaient posés au sol, et étaient rabattus à main d'homme depuis un poste fixe par des chasseurs, 
lorsque des volées d'oiseaux migrateurs arrivaient sur la zone, au raz du sol. Cette chasse n'est plus 
pratiquée depuis les années 70, mais le matériel existe toujours, ainsi que les emplacements. 
 
La chasse en Battue organisée 
 
Cette chasse concerne principalement le grand gibier .Elle est pratiquée par un groupe de chasseurs 
accompagnés de chiens conduits par un piqueur qui oriente la chasse sur le pied des animaux 
localisés. Des Chasseurs sont postés à des points stratégiques et attendent le gibier qui est mené par 
les chiens. Cette chasse est très réglementée, tant sur les conditions de sécurité que sur 
l'organisation. Elle est conditionnée par la tenue obligatoire d'un registre de battue, où est annoté le 
nom et le nombre de chasseurs participants à la battue, le nombre de sangliers tués, avec un certains 
nombre de paramètres relevés (sexe des animaux, poids, état sanitaire…). 
 
La chasse devant soi avec ou sans chien 
 
Ce mode de chasse consiste à parcourir un territoire avec un ou plusieurs chiens. Ils peuvent être 
soit « chiens d’arrêt » qui approche le gibier, le marque et l’arrête jusqu’à l’arrivée du chasseur 
(principalement pour le gibier à plume : perdrix, bécasses, faisans, …) soit chiens « leveur de 
gibier » pour débusquer le gibier (lapins, bécasse, perdrix) et le faire partir. 
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2.2.4 Eléments de réglementation  
L’exercice de la chasse est soumis au respect d’une règlementation conséquente. Tant sur les 
modes, moyens et particularités de chasse des différentes espèces. La règlementation s’appuie sur 
des textes nationaux (lois, décrets en particuliers) et des textes départementaux (arrêtés préfectoraux 
en particuliers). 
 
Période de pratique de la chasse : 
 
La chasse est soumise à des dates d’ouvertures et de fermetures spécifiques, particulièrement pour 
la chasse du gibier migrateur, fixées par le ministère en charge de l’écologie (code de 
l’Environnement, art. R. 424-9). Les périodes d’ouverture et de fermeture sont déterminées chaque 
année par arrêté préfectoral pour le gibier sédentaire et le grand gibier, et par arrêté ministériel pour 
le gibier d’eau et le gibier de passage. 
 
 
   Pour l’année 2010-2011 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 5 : Période  de pratique de la chasse 
 
Les jours de chasse fixés sur le département sont le mercredi, samedi et dimanche pour les espèces 
sédentaires, excepté le lapin de garenne à l'échelle communale qui peut être chassé tous les jours 
suivant son classement, au regard des risques de dégâts sur les intérêts agricoles. Pour les espèces 
migratrices la chasse peut se pratiquer tous les jours dans des conditions particulières fixées par 
arrêté ministériel. 
 
Les battues Administratives 
 
Pour résoudre des problèmes de dégâts occasionnés par le grand gibier, des battues administratives 
peuvent avoir lieu sur ordre du Préfet (L 427-6 code de l'environnement). 
 
 
Zones chassables : 
 
Le droit de chasse en France est un élément du droit de propriété (Art. 9 Loi de police de la chasse 
du 3 mai 1844). Le droit de chasse s’obtient par bail, enregistré ou non auprès des propriétaires 
fonciers (R 429-3 à R 429-5 code de l'environnement) ou par adjudication sur le domaine public ou 
privé de l’Etat, ou par amodiation sur le Domaine Public Maritime. 
Un propriétaire ou ayant droit au droit de chasse peut créer une société de chasse privée. 
 
 

1er jour de la 3ème 
décade d’aout 

15 août 28 février 
 

                               GRAND GIBIER  

20 février 
 

OISEAUX DE PASSAGE  

PETIT GIBIER  
12 Décembre 4 octobre 
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La destruction des espèces nuisibles : 
 
Parmi les espèces gibier, certaines occasionnent des dégâts sur les activités humaines : elles sont 
qualifiées d’« espèces nuisibles » (voir figure 5). Le classement dans cette catégorie permet la mise 
en œuvre de mesures et moyens de régulation afin de protéger les cultures et les biens. La 
destruction des animaux considérés comme nuisibles est très encadrée (code de l’environnement, L. 
427-1à L. 427-11 et R. 427.1 à 427.28). La liste des espèces classées nuisibles est fixée chaque 
année par arrêté préfectoral et les piégeurs doivent être agréés par le préfet. Le piégeage peut se 
pratiquer toute l’année. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 6 : Liste des espèces classées nuisibles dans l’Aude pour la période du 1er juillet 2010 au 30 juin 2011 
(Arrêté préfectoral modificatif n°2009-I-2503) 
 
Interdiction d’utiliser des cartouches en plombs : 
 
Depuis le 1er juillet 2006, les cartouches utilisées dans les zones humides ne doivent plus contenir de 
grenaille de plomb, connue comme étant potentiellement nocive pour les espèces et les milieux. 
 
Police de la chasse : 
 
Le Gouvernement exerce la surveillance et la police de la chasse dans l’intérêt général (Art. 420-2 
du Code de l’Environnement). La police de la chasse est assurée par les Agents Techniques de 
l'Environnement en service à l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage. 
 
 

                       Textes Réglementaires sur la Chasse 
 
Code de l'Environnement : Livre 4, Titre II.  
Figure 7 : Principaux articles réglementaires régissant l’activité cynégétique. 
 

2.3 Aspects géographiques de la pratique de l’activité cynégétique  
 
Le groupe de travail a identifié les zones de chasse en séance à partir d’une carte IGN au  
1/25 000ème. Les zones ainsi définies ont été cartographiées sous MapInfo (version 7.0).  
 
 

2.3.1 Les zones chassées 
Sur les 9200 hectares inclus dans le site Natura 2000,  l'ensemble de la surface du site est composé 
d’habitats terrestres. Les zones de chasse des ACCA ont été identifiées. Les zones chassées dans le 

Espèces nuisibles 
Mammifères Oiseaux 
Renard Vulpes vulpes) 
Fouine (Martes foina) 
Lapin de Garenne ( Oryctolagus cuniculus) 

Pie bavarde (Pica pica) 
Corneille noire (Corvus coronna) 
 

Ragondin (Myocastor coypus) Etourneau sansonnet (Sturnus vulgaris) 
Rat musqué (Ondatra zibethicus) Pigeon ramier (Colomba palombus) 
Vison d’Amérique (Neovison vison)  
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cadre de chasses privées ont été reportées bien qu’elles n’aient pas fait l’objet d’une étude 
approfondie en terme de superficie. 

 
Figure 8 : Répartition spatiale des différents types de territoires  chassés sur le site Natura 2000. 
 
 Les territoires de chasse des ACCA 

 
Figure 9 : Territoires chassés par les Associations Communales de Chasse. 
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 Les chasses privées 
 
Les chasses privées ont pu être identifiées par le groupe de travail. L’opérateur pourra mener un 
travail complémentaire pour avoir une connaissance précise des modes de chasse pratiquées sur ces 
territoires. En effet, les activités de ces sociétés peuvent avoir un effet important sur la faune 
sauvage et leurs habitats à prendre éventuellement en compte dans le DOCOB.  

2.3.2 Les zones non chassées 
 
Les réserves 
 
Les surfaces en réserve d'ACCA sont aux environs  de  200 hectares, dans le périmètre, auxquels 
s’ajoutent des territoires privés non chassés et des propriétés du Conservatoire du Littoral.  
 
Le terrain Militaire 
 
Zone d'exclusion. 

2.3.3 Les fonctionnalités cynégétiques du site 
 
Le site est réputé pour être sur un axe migratoire exceptionnel pour toutes les espèces d'oiseaux. 
La migration des oiseaux correspond à un déplacement annuel entre l’aire de reproduction et l'aire 
d’hivernage. En France, une des principales voies de migration passe par l’arc méditerranéen ; les 
oiseaux migrateurs arrivent du nord, nord/est et l’est pour se diriger vers l’Espagne ou l’Afrique. 
Sur le site, l’axe migratoire est parallèle au trait de cote (Figure 10). 
Les flux de déplacement de l’avifaune migratrice terrestre sont indiqués sur la carte suivante (voire 
figure 10) 
 

 
Figure 10: Fonctionnalités cynégétiques du site Natura 2000 
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3 Aspects socio-économiques liés à la pratique de la chasse 
 
 
Une part importante de la superficie des territoires des sociétés de chasse communales est inclue 
dans le périmètre Natura 2000, il  nous est parut pertinent de faire un diagnostic socio-économique 
approfondi.  
 
 

 Les adhérents aux sociétés communales de chasse 
 
Le total des effectifs au sein des ACCA du site est d’environ 1226 chasseurs pour la saison de 
chasse 2009-2010  (figure 14). 
La tendance constatée de l’évolution du nombre de chasseurs dans l’Aude est à la baisse 
progressive (sources : Schéma Départemental de Gestion Cynégétique de l’Aude, 2006). 
 
L'analyse de la répartition des ages chez les chasseurs pratiquant sur le site fait ressortir le 
vieillissement de cette population avec un faible renouvellement, 53% des Chasseurs sont âgés de 
plus de 45 ans pour 37,2% de moins de 45 ans.  
 
 

COMMUNE Type de Société Nombre de Chasseurs 
(en 2010) 

Nombre de Chasseurs 
Chassant le  Sanglier 

FLEURY 
D'AUDE 

Syndicats des 
Chasseurs 250 90 

NARBONNE ACCA 548 100 
ARMISSAN ACCA       70 66 
GRUISSAN ACCA 280 36 
VINASSAN ACCA 78 27 
 
Figure 11 : Nombre de chasseurs par association de chasse. 
 
Ces chiffres sont cependant à relativiser : ils n’expriment pas la pression de chasse induite sur le site 
Natura 2000. Ils indiquent le nombre de chasseurs ayant pris leurs cartes d'adhésion à la société de 
chasse pour une saison de chasse. Un chasseur Audois à une fréquence de sortie de chasse comprise 
entre 6 à 10 fois par mois (sources : Schéma Départemental de Gestion Cynégétique de l’Aude) En 
effet, tous les chasseurs ne chassent pas en même temps et un certain nombre ne pratique que 
quelques jours dans la saison en fonction de leur âge, de leur disponibilité, des conditions 
météorologiques, etc.  La pression de chasse sur la partie terrestre du site Natura 2000 peut  être 
qualifiée de très modérée. 
 
Le nombre de chasseurs qui se dédient à la chasse au grand gibier sur le site peut être évalué à 
hauteur d’environ 350 chasseurs, répartis en 9 Dianes. Ainsi, pour la saison 2010-2011, 462 battues 
ont été organisées avec une moyenne de 20 participants par battues. 
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Figure 12 : Les raisons de chasser (source : enquête CSA et FNC, 2006) 
 
Les chasseurs sont passionnés par leur activité pour différentes raisons (voir figure 15). 
Le désir d’être au contact de la nature et des animaux sauvages, le goût d’une certaine convivialité 
sont les premières motivations du chasseur (fig. 12). La recherche du gibier ne vient qu’en 6ème 
position, et le tir en 7ème position. 
 

 L’économie locale liée à la pratique de l’activité cynégétique 
La chasse a un rôle social et économique important. Elle est devenue aujourd’hui l’un des 3 loisirs 
majeurs avec le football et la pêche (sources : FNC, 2008). Elle ne génère pas moins de 23000 
emplois et 2,3 milliards d’euros de flux financiers en France par an.  
 
D’après le diagnostic cynégétique réalisé, le budget moyen d’un chasseur consacré à son activité est 
estimé à environ 1350 euros par an. Cette estimation se décompose de la manière suivante : 
1. dépenses réglementaires et assurance : assurances (obligatoires depuis 1975), cotisation fédérale, 
redevance cynégétique, cotisation sanglier  et éventuellement cotisation plan de chasse. 
2. droits de chasse et cotisations. Les dépenses pour l’acquisition annuelle d’un droit de chasse sont 
très variables en fonction de nombreux critères (qualité du territoire, résident ou non,...) et vont de 
quelques dizaines à quelques milliers d’euros. 
3. armes, munitions et entretien 
4. équipements généraux et spécialisés (pour exemple, une hutte de chasse coûte environ 800 euros 
pour sa création) 
5. chiens et/ou appelants: acquisition, alimentation, soins et dépenses diverses 
6. déplacements et convivialité : frais liés au véhicule (acquisition, carburant, entretien), 
déplacement, tourisme cynégétique, presse spécialisée, livres, adhésion à des associations 
spécialisées, cadeaux, trophées… 
7. Frais liés à des actions de gestion (piégeage, ouverture de milieu,…). Les actions mises en place 
par les chasseurs dépendent de leur volonté et disponibilité propre. La plupart des opérations sont 
d’ailleurs effectuées bénévolement. 
 
Ce sont l’entretien des chiens ainsi que l’équipement du chasseur qui sont les postes de dépenses les 
plus importants. 
 
Ainsi avec environ 1226 adhérents, les sociétés de chasse dont le périmètre est inclus dans le site, 
génèrent un flux financier annuel de l’ordre de 1,7 millions d’euros, auquel il convient d’ajouter 
celui des chasses privées, non étudiées ici. 
 



État des lieux et objectifs – Annexe 8 – Diagnostic cynégétique 

254 
DOCOB du massif de la Clape – Vol 1 – PNR NM - 2011 

La chasse est un loisir générant des dépenses variées et donc une activité économique source 
d’emplois. 
 

 Actions de gestion mises en place sur le site par les chasseurs. 
Les chasseurs effectuent des travaux d’aménagement et d’entretien des milieux qui mobilisent du 
bénévolat et des ressources financières importants. 
  
Les chasseurs réalisent de nombreux aménagements des milieux bénévolement. Ces actions 
concernent souvent du maintien de l’ouverture des milieux, la lutte contre les espèces invasives ou 
nuisibles. Ils doivent aussi entretenir les zones  autour de leurs postes de chasse. 
 
Comme illustration concrète, l'ACCA de GRUISSAN organise notamment chaque année 1 
opération de nettoyage qui réunit environ 80 personnes pour enlever l’équivalent d’un camion de 20 
tonnes de déchets. La société de chasse de FLEURY D'AUDE, qui mène aussi des opérations 
d'aménagements, a réalisé 40 hectares de débroussaillage  et de mises en cultures a but faunistiques 
en 2009, en faveur du Faucon crecerelette dans le cadre d'un programme Life. 
 
C'est un total de 373 journées qui ont été consacrées par les sociétés de chasse à aménager le 
territoire et organiser la chasse. Ces actions d’aménagements mobilisent un budget annuel moyen de 
2000 euros par société de chasse. 
 
De plus, les chasseurs, par leur pratique régulière, assurent la fonction de « sentinelle des milieux et 
des espèces » : ils sont à même de détecter les évolutions et des phénomènes particuliers.  
 

 La connaissance du territoire. 
Pour l'ensemble des sociétés de chasse, le massif de la Clape est un territoire moyennement 
préservé et à préserver pour la faune et pour la flore, où se pratiques des activités traditionnelles et 
sportives de Nature.   
Sa préservation doit passer par de meilleures mesures de gestion et, une information et une 
concertation de tout instant.  
le classement du site et  sa mise en natura 2000 sont des éléments de préservation applicable sur le 
Massif. 
Les Sociétés de chasse considèrent que natura 2000 peut apporter une meilleure préservation des 
sites et la recherche d'une concertation avec les différents acteurs, mais ressentent aussi la crainte de 
voir plus de réglementation, de rigidité, de limites dans les pratiques. 
Les Falaises et les pinèdes, apparaissent comme les milieux les plus favorables pour les espèces 
chassées, suivi des pelouses. La chasse, joue un rôle important dans la gestion du paysage et 
l'aménagement du territoire, mais elle peut générer une gêne sonore et des déchets dans 
l'environnement. 
 

 Articulation de la chasse avec les autres activités. 
Les chasseurs identifient certaines activités se pratiquant sur le site comme ayant un impact sur 
l'environnement, c'est le cas des quads et des 4x4. Le VTT, la Rando, l'Escalade, l'équitation sont 
sans impact .Quelques conflits surviennent avec les premiers, peu de rapport avec les VTT et 
l'escalade, mais la concertation est plus aisée avec les courses organisées. 
La fréquentation reste modérée. 
 
 

 La Gestion des Dégâts et des Espèces Invasives et Nuisibles. 
Les ACCA et Société de Chasse participent aux contrôles des espèces inasives et nuisibles. 
Principalement en régulant, par l'intermédiaire des battues, le sanglier qui apparaît comme le plus 
nuisible à l'égard des cultures (vigne) et de la faune. Le contrôle des autres espèces reste limité, aux 
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abords des élevages, des sites sensibles lors de repeuplement en lapin par exemple, afin de favoriser 
l'installation de cette espèce. 
 

 L'implication dans la Gestion du Site 
Les efforts de préservation et de valorisation du site doivent concerner, la Faune et la Flore, le 
maintien des paysages et des activités traditionnelles. Le feu reste l'élément le plus menaçant, suivi 
de la surfréquentation et la fermeture du milieu. Les mesures répressives restes les plus adaptées 
face à ces menaces. La surveillance et le contrôle, sont des moyens de sensibilisation à développer. 
 
 Les Sociétés de chasse sont prêtes à s'impliquer dans le développement d'autres actions de 
préservation d'espaces naturels (par ex : ouverture de milieux) dans le respect des activités 
traditionnelles, dont la chasse fait partie. 

4 Conclusion 
La chasse est une activité rurale notable, présente et organisée sur l’ensemble du territoire. La 
description de cette activité sur le site « Massif de la Clape » vous est exposée dans ce rapport. 
 
Le site, inclue essentiellement des zones terrestres, implique sur le pourtour du massif une zone 
urbanisée de type balnéaire et donc peu chassée. Un faible pourcentage de la surface du site est 
chassé de manière régulière. La pression de chasse sur le Massif de la Clape et son pourtour est 
donc modérée. La chasse au gibier migrateur effectuée à partir de postes de chasse fixes, disséminés 
sur les plateaux, est un des modes de chasse les plus pratiquée après la chasse en battue aux 
sangliers. Les espèces ayant justifié la désignation du site ne sont pas chassable et leur période de 
reproduction n’est pas chevauchante avec la période d’activité cynégétique. A partir de ces constats, 
il est établi que l’activité cynégétique sur le massif de la Clape n’a donc aucun effet « perturbateur » 
sur les espèces d’intérêt communautaire qui ont justifié la désignation du site. Elle joue même un 
rôle positif. 
 
La mise en place du réseau écologique européen ne sera possible que si les acteurs locaux ainsi que 
leurs pratiques sont considérés dans leurs attentes et dans leurs craintes. Avec 1226 adhérents 
pouvant potentiellement pratiquer leur activité sur le site Natura 2000, les chasseurs représentent 
des usagers non négligeables de part leur nombre, le flux financier qu’ils génèrent et les actions de 
gestion qu’ils mettent en place. 
 
La réalisation du présent diagnostic cynégétique par une démarche participative a pour objectif 
d’amener les acteurs cynégétiques à une meilleure compréhension du projet Natura 2000 tout en 
faisant reconnaître leur activité sur le site à l’opérateur. Les chasseurs sont inquiets d’une 
interprétation abusive de la notion de perturbation tirée des directives Oiseaux (79/409/CEE) et 
Habitat (92/43/CEE) (articles 6 et 12) et craignent une augmentation des contraintes sur leur activité 
sur les sites Natura 2000. Malgré les inquiétudes, relatives au maintien de l’activité cynégétique sur 
les sites Natura 2000, les acteurs cynégétiques souhaitent s’impliquer dans la démarche de mise en 
place du réseau écologique européen. Pour une gestion intégrée, la démarche participative devra 
être poursuivie tout au long de la démarche.  
 
Les mesures qui seront prises sur le site devront « tenir compte des exigences économiques, sociales 
et culturelles, ainsi que des particularités régionales et locales » (art. 2 de la Directive Habitat) pour 
une acceptation locale du réseau écologique européen et un investissement des acteurs locaux dans 
la gestion des sites. 
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AANNNNEEXXEE  99  ::  CCAARRTTEE  DD’’AAPPPPRROOCCHHEE  DDEE  LL’’AAÉÉRROODDRROOMMEE  DDEE  NNAARRBBOONNNNEE  
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AANNNNEEXXEE  1100  ::  MMÉÉTTHHOODDOOLLOOGGIIEE  DDEE  HHIIÉÉRRAARRCCHHIISSAATTIIOONN  DDEESS  EENNJJEEUUXX  ÉÉCCOOLLOOGGIIQQUUEESS  
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AANNNNEEXXEE  1111  ::  FFIICCHHEESS  HHAABBIITTAATTSS  NNAATTUURREELLSS  EETT  EESSPPÈÈCCEESS  DD’’IINNTTÉÉRRÊÊTT  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  

FICHE HABITAT N°1 : LAGUNES CÔTIÈRES        265 
FICHE HABITAT N°2 : SANSOUÏRES         268 
FICHE HABITAT N°3 : PRÉS SALÉS         271 
FICHE HABITAT N°4 : DUNES FIXÉES         275 
FICHE HABITAT N°5 : GAZONS AMPHIBIES        278 
FICHE HABITAT N°6 : VÉGÉTATION ALGALE        281 
FICHE HABITAT N°7 : JUNIPERAIES         284 
FICHE HABITAT N°8 : PELOUSES À BRACHYPODE       288 
FICHE HABITAT N°9 : ÉBOULIS CALCAIRES        293 
FICHE HABITAT N°10 : FALAISES CALCAIRES        295 
FICHE HABITAT N°11 : CHÊNAIES VERTES        298 
FICHE HABITAT N°12 : PINÈDES À PINS D’ALEP        301 
FICHE HABITAT N°13 : PEUPLERAIES         304 
FICHE HABITAT N°14 : GROTTES         307 
ESPÈCE VÉGÉTALE : LA CENTAURÉE DE LA CLAPE       311 
FICHE CHIROPTÈRE N°1 LE MINIOPTÈRE DE SCHREIBERS      317 
FICHE CHIROPTÈRE N°2 LE GRAND RHINOLOPHE       321 
FICHE CHIROPTÈRE N°3 LE PETIT RHINOLOPHE        326 
FICHE CHIROPTÈRE N°4 LE MURIN DE CAPACCINI       330 
FICHE CHIROPTÈRE N°5 : LE PETIT MURIN        334 
FICHE CHIROPTÈRE N°6 : LE GRAND MURIN        338 
FICHE CHIROPTÈRE N°7 LE MURIN À OREILLES ÉCHANCRÉES      341 
FICHE CHIROPTÈRE N°8 LE RHINOLOPHE EURYALE       345 
FICHES OISEAUX           349 


